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Déclaration du conseil d’administration de Mercy Corps 

sur les conclusions et recommandations de Vestry Laight et Nichols Liu  

  

En octobre 2019, Mercy Corps et son conseil d’administration ont demandé au cabinet Vestry Laight 

de réaliser un examen externe indépendant des mesures prises lorsque des informations 

concernant des abus perpétrés par Ellsworth Culver, cofondateur défunt de Mercy Corps, avaient 

été portées à l’attention de l’organisation en 2018. La fille de M. Culver et son mari avaient demandé 

à Mercy Corps d’évaluer si une enquête précédemment réalisée par l’organisation dans les années 

1990 sur des abus datant des années 1970 et 1980 était conforme aux normes actuelles de Mercy 

Corps en matière d’allégations d’abus sexuel.  

Le conseil d’administration a reçu le rapport de Vestry Laight, qui constate que Mercy Corps a 

commis des erreurs de jugement dans ses réponses de 2018, en se montrant notamment incapable 

de traiter une victime d’abus conformément à ses valeurs fondamentales. Même si Vestry Laight 

conclut que Mercy Corps n’a pas commis d’acte répréhensible intentionnel et n’a pas essayé 

d’occulter l’expérience de la victime, nous sommes profondément déçus et désolés de la manière 

dont cette affaire a été gérée.  

Mercy Corps a également engagé le cabinet juridique Nichols Liu pour préparer un rapport distinct 

d’évaluation des politiques de l’organisation en matière d’exploitation et d’abus sexuels et de leur 

applicabilité dans ce cas. Nichols Liu a conclu que les politiques et procédures actuelles de Mercy 

Corps en matière d’exploitation et d’abus sexuels étaient conformes aux exigences, aux attentes et 

aux meilleures pratiques des principales institutions multilatérales et gouvernementales du secteur 

du développement international. Cependant, Nichols Liu a également constaté que la réponse de 

Mercy Corps dans les années 1990 n’avait pas été conforme à ces normes actuelles et que 

l’organisation n’avait pas respecté ces normes dans sa réponse à la demande formulée en 2018.  

Les rapports de Vestry Laight et Nichols Liu sont tous les deux disponibles sur le site Web de Mercy 

Corps. La direction et le conseil d’administration de Mercy Corps acceptent unanimement les 

conclusions et les recommandations qui figurent dans ces deux rapports. Nous entamons 

maintenant la phase suivante de notre examen pour déterminer l’ampleur des abus sexuels de M. 

Culver pendant la durée de ses fonctions chez Mercy Corps. Une liste complète des engagements 

d’action de l’organisation peut être consultée sur le site Web de Mercy Corps.  

Nous présentons nos excuses les plus sincères à Mme Culver Humphrey pour les erreurs commises 

par Mercy Corps dans son approche dans les années 1990 et en 2018, ainsi que pour les 

souffrances qu’elles ont entrainées. Mercy Corps aurait dû adopter une approche davantage 

focalisée sur la victime.  

Notre transparence vis-à-vis de ces évaluations et de nos erreurs améliorera notre culture, notre 

organisation et notre capacité à être au service des autres. Nous transformerons ces leçons en 

mesures correctives et assumerons notre responsabilité d’apporter aux victimes le soutien qu’elles 

méritent et dont elles ont besoin, conformément à nos valeurs et à notre mission.  


